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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 15 DÉCEMBRE 2016 

 
 

LE QUINZE DÉCEMBRE DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 09 décembre 2016  
 
Secrétaire de séance :  Armand DEVANNEAUX 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, 
Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Guy 
ETIENNE, Vincent YOU, François NEBOUT, André BONICHON, Gérard 
BRUNETEAU, Francis LAURENT, Véronique ARLOT, Xavier BONNEFONT, 
Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Sylvie CARRERA, 
Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard 
DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Bernadette 
FAVE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Nicole GUENOLE, Nicole 
GUIRADO, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARAIS, Annie MARC, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-
Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Olivier 
RIVIERE, Zahra SEMANE, Jean-Luc VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Gérard DEZIER à Denis DOLIMONT, Danielle BERNARD à Bertrand 
MAGNANON, Samuel CAZENAVE à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Joël GUITTON à Xavier BONNEFONT, Elisabeth 
LASBUGUES à Danielle CHAUVET, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, 
Bernard RIVALLEAU à Jean-François DAURE 
 
Excusé(s) : 
 
 
Absent(s)  : 
 
Gérard DEZIER, Danielle BERNARD, Samuel CAZENAVE, Joël GUITTON, 
Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Bernard RIVALLEAU 
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Par délibération n° 91 du 7 juin 2012, le conseil communautaire a approuvé la création 
de la régie à autonomie financière en charge de la salle de spectacles La Nef. Le rapport 
annuel de la régie de la salle de spectacles comprend le bilan du projet culturel et financier.  

 
L’établissement de musiques actuelles développe tout au long de l’année un projet 

tourné vers la diffusion musicale, l’accompagnement des pratiques musicales, la création et 
l’action culturelle. 

 
La Nef a assuré en 2015 les missions d’une salle de musiques actuelles.  
 
Elle a rencontré des problématique de gestion et d’organisation en 2015 qui ont 

conduit à : 
- l’arrêt du festival Spiderland qui après une deuxième édition n’a pas rencontré le 

public attendu; 
- une réorganisation des équipes ; 
- la mise en place d’une procédure d’accompagnement encadrée par le Ministère de la 

Culture et la Fédélima (Fédération des lieux de musiques actuelles) afin de redéfinir les 
contours du projet Nef dans l’optique d’une labellisation SMAC. Cette période de transition entre 
l’ancien et le futur projet Nef s’est ouverte en octobre 2015 sous la gouvernance du conseil 
d’exploitation de la régie de la salle de spectacles de GrandAngoulême. 

 
Depuis le mois de septembre 2015, le projet de la Nef s’est recentré sur ses activités 

traditionnelles : 
- diffusion par l’organisation de concerts. 
- création par l’accueil de résidences. 
- accompagnement des pratiques par l’accueil en studio de répétition et 

d’enregistrement et par un rôle de conseils et d’accompagnement technique. 
- médiation par l’organisation de concerts jeunes publics, de rencontres, d’ateliers. 
 
LA SAISON 2015 EN CHIFFRES :  
 
Hors festival : 
Nombre de soirées organisées : 36 
Nombre de groupes/artistes accueillis : 94 
Nombre de spectateurs : 8 808 
Prix moyen de l’entrée : 13 € 
 
 
Festival Spiderland : 
Nombre de soirées Spiderland : 9 
Nombre de groupes/artistes accueillis Spiderland : 51 
Nombre de spectateurs : 4 200 
Prix moyen de l’entrée : 22 € 
 

…/… 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2016 DELIBERATION 
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ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
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Rapporteur : Madame  FOSTAN 
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Abonnés : 
Nombres d’abonnés : 920 
Abonnés Angoulême : 40 % 
Abonnés GrandAngoulême : 21 % 
Abonnés Département : 26 % 
 
Studios de répétition : 
Nombres de groupes : 114 
Nombre d’heures de studios : 9 000 
 
Action culturelle : 
Nombre de visiteurs-spectateurs : 800 
(écoles, collèges, lycées, étudiants et usagers) 
 
 
 
Vu l’avis favorable de la commission Economie, Emploi, Culture et Solidarité du  

16 novembre 2016,  
 
Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics du  

14 décembre 2016,  
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  le rapport d’activités 2015 de la Nef. 
  

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

22 décembre 2016 

Affiché le : 
 

22 décembre 2016 

 
 
 


